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Rencontre annuelle des assemblées plénières 

du CJB et du CAF 

 
Bienne et la Neuveville, le 18 novembre 2013 
 
Le Conseil du Jura bernois (CJB) et le Conseil des affaires francophones du district 
bilingue de Bienne (CAF) ont tenu, le 13 novembre 2013 à Tramelan, leurs assises 
annuelles communes. En marge du Forum consacré au 10e anniversaire de la 
Conférence de coordination francophone de la Direction de l’instruction publique 
(COFRA), ils ont procédé à un échange de vues sur différents thèmes importants en 
lien avec l’actualité. 
 
Votation sur l’avenir institutionnel du Jura bernois 
Après la votation du 24 novembre 2013 et quel qu’en soit le résultat, le CJB et le 
CAF prévoient d’évoquer l’avenir des relations entre le Jura bernois et Bienne, qu’il 
s’agira d’essayer de maintenir sous une autre forme en cas de oui et qui s’inscriront 
dans le cadre des discussions sur le statu quo+ en cas de non. Ils sont convenus 
d’une rencontre au début de l’année prochaine entre la section Institutions du CJB et 
la Délégation biennoise aux affaires jurassiennes (DBAJ). 
 
Institutions culturelles 
La mise en œuvre de la Loi sur l’encouragement des activités culturelles (LEAC) 
nécessite de désigner des institutions d’importance régionale à Bienne et dans le 
Jura bernois, afin de leur assurer une poursuite du financement cantonal. Le CJB et 
le CAF ont pris acte du fait que la situation actuelle suscite beaucoup d’incertitudes, 
en particulier par rapport au contexte financier délicat que connaissent le canton et 
les communes. Ils sont d’accord sur le fait que l’exercice doit déboucher sur un 
renforcement de la culture d’expression française au sein du canton de Berne, tout 
en étant financièrement acceptable pour les communes-sièges et avoisinantes. 
 
Formation 
Le CJB et le CAF ont donné à leurs sections compétentes le mandat de tirer le bilan 
de leur programme commun de législature en matière de formation et de poser des 
bases en vue de renouveler l’exercice pour la prochaine législature. Dans le domaine 
de la formation professionnelle et des écoles moyennes, les deux conseils vont 
réfléchir à des objectifs stratégiques en vue de maintenir et développer l’offre 
destinée à la population francophone du canton de Berne. 
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